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Mercredi, 10 fLvriur 13CÎ.

M. OFarrell (Tavocnt d i [irisonnler) cominciiÇH

Min ailresse an jury cii f.ivcur de son client. Il

conjura les jurés le s jiiger à la terrible rcsiioiisabililé

qu'ils assumaieul et la iituntion cfTpaycHiti! tlai.s

laquelle se trouvait le prisunnier, Mibissaiil un

[)roiè< qui allait déciil r de sa vie. C'est pourquoi il

espérait qu'ils prendriiicnt ces faits en considération,

ayant s^n de se dépouill. r d'impressions préconçues

et de ne se guidei que sur les témoignages doimés

devant la cour. Les témoignages de la couronije

étaient [lus remarqunbles par leur norrbre que par

• leur iiTipo. tance, allenilu qu'ils comportaient une

m^sse de contradiciion. Fa} ndm Mtant même que

ces témoignages ne c.ntinsseiit que la vérité toute

entière, en dépit des contradictions g^rossières qui

existaient entre les dépositions individuelles de»

témoins d ; la couronne, il n'y avait rien, pas même
le plu* léger fondcmc-nt sur lequel on pût baser un

arrêt de culpabiliié. Il n'y avait nucine prcuxx

<ie malice ou de la préméditation. Le défunt et le

prisonnier étaient parents

» La cour devait le dire,

comme il le faisait actnellement, que s'il avait d» s

doutes rais(mnablps sur la culpabilité àa prisoniiier,

il devait en donner le bénéfice à ce dernier. Et il

soutint que les doutes soulevés par les térooignagos

étaient graves ; c'est pourquoi il «lemaiidnit

Incquittïment de son client.
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